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La delegation tchadienne joint sa voix a celles qui l•ont 
precedee pour feliciter son Excellence Monsieur le Ministre 
de l'Environnement du Zimbabwe pour sa brillante election a 
la Presidence de la 2eme conference des Parties a la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques Elle saisit l•occasion qui lui est offerte pour 
apprecier a leur juste valeur les documents elabores par les 
differents organes subsidiaires. 

la Convention sur les changements 
Janeiro le 12 juin 1992 et l•a ratifiee 
egalement signe et ratifie la Convention 
Protocole de Montreal relatifs a la 

Le Tchad a signe 
climatiques a Rio de 
le 7 juin 1994. Ila 
de Vienne et son 
protection de la 
diversite biologique 
desertification. 

couche d•ozone, la Co~vention sur la 
et la Convention sur la lutte contre la 

Les actions menees ou a entreprendre dans le cadre de la mise 
en oeuvre de ces dernieres Conventions faciliteront dans une 
large mesure la mise en oeuvre de la premiere. 

Notons que le Tchad est un vaste pays s • etendant sur une 
superficie de 1.284.000 km2,peuple de 6.300.000 habitants, 
caracterise par un taux d • accroissement annuel de 3, 2%. Il 
est situe dans une charniere entre le desert du Sahara au 
Nord et la foret tropicale seche au sud, encadrant une frange 
sahelienne au Centre; cette position geographique rend ses 
ecosystemes tres fragiles. 

Le Tchad se prepare a exploiter son petrole d•ici 1•an 2000, 
ce qui ne manquera pas de generer les emissions des gaz a 
eff et de serre. Mais c • est une et ape de developpement par 
laquelle tout pays en developpement comme le mien est tenu de 
franchir, tout en respectant les engagements pris dans le 
cadre de notre Convention commune. En outre, il est classe 
parmi les pays les plus pauvres du monde, avec un PIB egale a 
480 dollards us par habitant. 

Le Tchad ne dispose pas pour le moment d I infrastructures 
industrielles produisant des emissions de gaz a effet de 
serre. Par contre, il importe certains produi ts qui 
contiennent des substances ayant des effets nocifs sur la 
couche d 1 ozone, notamment les mousses, les refrigerants, les 
aerosols, les extincteurs, les gaz utilises dans les 
climatiseurs. Par ailleurs, le pays est victime de douloureux 



problemes de la desertification qui y sevi t depuis pl us de 
deux decennies. Les effets de cette calamite naturelle 
conjugues a la pression de l'homme sur les ressources 
forestieres pour satisfaire ses besoihs energetiques et 
alimentaires ont eu des impacts tres perceptibles sur l•etat 
du climat. La portee de ce desastre est a la fois ecologique, 
sociale et economique. 

En effet, pour installer. ses cultures, le paysan n•a pas 
d • autres choix que dedefricher des centaines d' hectares de 
foret, suivi de brulis; pour avoir acces a 1 1 energie 
domestique, il ne peut se livrer qu•aux coupes intensives de 
bois. Le bois de feu et le charbon repesentent plus de 90% de 
l•energie consommee par les menages au Tchad. 

cette pauvrete conduit les populations a adopter des 
attitudes a court terme nefastes a l'amelioration de 
l 1 environnement, au detriment d'un developpement durable. 

c•est pourquoi les mesures a prendre pour reduire les 
emission de gaz a effet de serre doivent egalement mettre un 
accent particulier sur 1 1 attenuation du degre de pauvrete de 
ces populations. La problematique du developpement au Tchad 
se presente de ce fait de maniere aigue et beaucoup plus en 
terme de desequilibre entre les ressources _biologiques et les 
besoins sans cesse acer.us des populations en croissance 
rapide. cette situation qui est egalement celle de tousles 
pays en developpement doit nous rappeler la declaration du 
forum international sur la population tenu a Amsterdam en 
novembre 1989, je cite: 11La triade de la croissance 
demographique excessive, de la degradation de l•environnement 
et de la pauvrete nous menace et met la planete en danger 
comme jamais auparavant11 • fin de citation. 

Pour sa part, le Tchad a erige la lutte centre la 
desertification au rang de ces ses priorites nationales; il a 
dans ce domaine defini de nouvelles orientations politiques 
et strategiques decoulant de son plan directeur de lutte 
centre la desertification et sous-tendues par un plan 
d • action en ma ti ere d • environnement et de lutte centre la 
desertification; elles sont en parfai te harmonie avec les 
dispositions et mesures envisagees par la Convention- cadre 
sur les changement climatiques. Elles sont basees sur une 
approche globale, participative et integrative. 

Le Gouvernement a entrepris des 
centre la desertification 
l 1 environnement, notamment: 

actions visant la 
et 1 1 amelioraticn 

lutte 
de 

- la mise en place d 1 un organe interministeriel dencmme Haut 
comite national pour l 1 Environnement, place sous 1 1 autorite 
du Premier Ministre, ayant pour mission d 1 impulser, 
d 1 harmoniser et de veiller a la mise en oeuvre effective des 
politiques et strstegi~ en matiere d 1 environnement en vue 
d 1 un developpement durable; il est charge dans cette optique 
du suivi et du contole de l 1 etude d 1 impact du projet 
d•exploitation du petrole sur 1 1 environnement. 

. . 
.. 



- L 1 inventaire des ressources biologiques; 

- la mise en defens des perimetres degrades; 

- la lutte contra les feux de brousse; 

- la diffusion des foyers ameliores; 

- les reboisements communautaires; 

- l•information et l 1 education environnementales; 

- la promotion de la foresterie rurale. 

Mais ces mesures ont un impact tres limite eu egard a 
l 1 ampleur du probleme. 

Pour la mise en oeuvre de la Convention sur les changements 
climatiques et notamment l 1 amorce de la reduction des gaz a 
effet de serre, il s•avere necessaire et urgent pour mon pays 
de disposer d 1 outils efficaces parmi lesquels 1 1 on peut 
retenir: 

- le transfert de technologies saines a travers la formation 
des cadres; 

la mise a disposition des sources d•energie non polluante 
et non consommatrice de ressources vegetales telles que 
1•energie solaire et eolienne, la biomasse, l'hydraulique; 

l•assouplissement des conditions 
mobilisation des ressources financ;ieres 
pour l 1 Environnement<Mondial. 

et procedures de 
au ni veau du Fonds 

Par rapport a la mise en oeuvre de la convention qui nous 
interesse, nous nous trouvons face a un dilemme: 

- d•un cote, l•industrialisation a outrance de certains pays 
degageant d•enormes quantites de gaz a effet de serre; 

n•autre part, la tendance legitime d•autres pays a 
ameliorer leur niveau de vie. 

Il serait logique que les premiers s•investissent 
proportionnellement a leur responsabili te de degradation de 
l I environnement, ce qui ne veut pas dire que les pays en 
developpement cherchent a faire de l I economie quantA a leurs 
engagements. 

Il faut esperer qu•a partir de cette Conference des Parties, 
la lucidite, l•enthousiasme et la volonte politique des 
decideurs a respecter leurs engagements puissent permettre la 
mise en oeuvre effective de la Convention sur les changements 
climatiques. 

Je vous remercie 
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